AVIS PUBLIC
Est, par les présentes, donné par la soussignee greffiére de la municipalité :

QUE le conseil municipal de la Ville de Portneuf a adopté lors de la séance ordinaire du
12 juin 2023 le réglement suivant :

Reglement numéro 283 relatif aux dérogation mineures.

QUE le présent reglement est déposé au bureau de la municipalité, 655A, avenue de
I’Eglise, ou toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures régulieres
de bureau, sur rendez-vous.

Donné a Portneuf, ce 19 juin 2023.

France Marcotte
Greffiére



